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INFORM ' 6LL6S

MATURITE PROFESSIONNELLE
ET

EURO-COMPATIBILITÉ

Dès 1993, la Suisse a commencé à développer
une nouvelle voie dans le domaine de la formation

professionnelle: la Maturité professionnelle.
Cette dernière vise à augmenter les compétences
personnelles, professionnelles et sociales des
titulaires ainsi qu'à promouvoir leur mobilité et
leur flexibilité.

La Maturité professionnelle atteste notamment
l'aptitude des titulaires à poursuivre leurs études
dans une haute école spécialisée (HES). Elle vise
également à leur faciliter la fréquentation d'autres
écoles supérieures et/ou de perfectionnements de
la profession apprise.

Les titulaires d'une maturité professionnelle
remplissent les conditions nécessaires pour
l'exercice d'une activité complexe, demandant
des qualifications accrues. Ils sont en mesure,
d'une part, de prendre des responsabilités face à

eux-mêmes, aux autres, à la société et à l'environnement;

d'autre part, de contribuer à la compétitivité

de l'économie suisse.

Les exigences d'une maturité professionnelle
vont dans le même sens que celles des

gymnases. Il est vrai que parfois pour des raisons
de temps mis à disposition pour l'enseignement
de certaines branches, l'enseignement des

gymnases va plus en profondeur dans certaines
disciplines. En revanche, le/la titulaire d'une maturité

professionnelle est dans tous les cas un-e
professionnel-le qualifié-e par un CFC dans sa

profession. La maturité professionnelle s'adresse
donc à des jeunes gens souhaitant aller plus loin
dans leurs études tout en ayant préalablement
acquis une pratique professionnelle de base.

En résumé, la maturité professionnelle est une
réforme positive au sein du système de formation
suisse. Elle a déjà fait preuve de sa valeur et se

développe rapidement. Les Hautes Ecoles Spécialisées

— nouvelles, elles aussi — se développent
également et attendent les titulaires d'une maturité

professionnelle pour leur offrir une vaste

gamme de formations supérieures.

La maturité professionnelle suisse est censée être
reconnue à l'étranger — en Europe avant tout -

car, les personnes en possession d'une maturité
professionnelle suisse disposent des qualifications

nécessaires à la poursuite de leurs études à

l'étranger.

Cette reconnaissance n'est, hélas, pas encore tout
à fait au point. Le problème ne vient pas du niveau
académique de la Maturité professionnelle suisse,
mais, il se situe à un autre niveau. En effet,
comme chacun le sait, la Suisse a refusé d'entrer
dans la Communauté européenne et cela pose
certains problèmes de volonté des autres pays à

accueillir de jeunes suisses dans leurs Hautes
Ecoles. Il est à noter que ce manque de volonté est
souvent partagé.

Cette situation devrait se décanter sous peu grâce
à des négociations de réciprocité entamées entre
la Suisse et d'autres pays européens.

La formation professionnelle est en train de

gagner de la vitesse, de devenir plus attrayante
pour les jeunes. Quant à l'euro-compatibilité, elle

sera sous peu, nous n'en doutons pas, une réalité
qui ouvrira les portes des Hautes Ecoles
européennes aux étudiant-e-s suisses.

Aldo WIDMER
Secrétaire général

Commission fédérale
de maturité professionnelle
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